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seulement dans les élections pastorales, mais encore dans les

élections synodales et-presbytérales! Ceci à la suite d'un incident
assez'

com|âe

femmes;sui|le,ni'ême-|iedïqd| les hommes s le suffrage compie
ou point >'du tout Le Synode a donc été obligé, ne pouvant
retourner en arrière, d'étendre les compétences primitivement
accordées, et les Bâloises bénéficient heureusement de ce petit
conflit entre l'Eglise et l'Etat! Des élections synodales sont
prévues pour le printemps, auxquelles lés femmes pourront donc

participer. <¦¦

L'idée marche, et quand elle est en marche, rien ne

pourra l'arrêter. E. Gd.

Les Femmes et la Chose publique

I. Chronique parlementaire vaudoise.

.; Tout en travaillant depuis plus de dix ans pour le suffrage
féminin, nous nous étions souvent dit que notre canton risquait
d'être l'un des derniers à se préoccuper officiellement des droits
de la femme, et que notre postérité seulement aurait le privilège
et l'honneur de voir nos autorités aborder cette question.

Nous étions trop pessimistes, et le lundi 12 novembre 1917

se chargea de bouleverser nos prévisions : à cette date — qui

marquera dans nos annales, — le parti socialiste-ouvrier
déposa sur le bureau du Grand Conseil une motion demandant,

pour les femmes, dans le domaine cantonal et communal, un droit
de suffrage égal à celui des hommes. Par ce fait, notre parlement
se trouve être le septième de la Suisse à discuter des droits
de la femme et nous exprimons ici notre plus profonde reconnaissance

à ceux de nos députés assez libéraux, généreux et larges
d'idées pour réclamer notre émancipation.

.Le mercredi 21 courant, M. Suter développait cette motion

au Grand Conseil devant une salle dont l'attention était
impressionnante. Ce n'était, certes, ni de la raillerie, ni de l'hilarité qui
accueillirent les paroles éloquentes du motionnaire, et nous avons
été fières, ce jour-là, de l'attitude si pleine de dignité de notre
assemblée législative entendant, pour la première fois, plaider la
cause de 1' < éternelle mineure >.M. Suter a montré ce qui manque
à notre,démocratie pour qu'elle justifie son nom etsoit réellement
un gouvernement par le peuple. C'est dans le but de développer
nos institutions démocratiques, de prendre en main l'intérêt et le
bien du peuple vaudois, qu'il faut préconiser cette réforme urgente
de notre vie publique. Des,Vaudois tels que Marc Dufour et Paul
Cérésole s'étaient déjà faits les champions des droits de la femme,

alors.qu'à la Constituante de 1884, ils avaient réclamé pour elle
le suffrage ecclésiastique qui leur fut accordé en 1908. Ces deux
étapes franchies, une troisième s'impose au législateur, et le
Grand Conseil, en soutenant la motion, restera dans la ligne qu'il
s'est tracée.lui-même. Si, lors de la Révolution, Condorcet avait
déjà de bonnes raisons pour se faire, l'avocat des droits de la
femme, ces misons ne sont-elles pas valables aujourd'hui encore,
et ne sont-elles pas .bien plus convaincantes dans la Suisse de

1917.?. La justice et la logique exigent que tous les articles de

notre Constitution qui parlent de « citoyens > se rapportent
également aux femmes. L'article premier nous dit que le peuple
est souverain; mais la moitié du peuple étant tenue à l'écart de

la vie publique est donc formée de sujets. L'article 2 spécifie que
les Vaudois sont égaux devant la loi ; les femmes ne sont pas,
politiquement, les égales des hommes : il existe donc chez nous

un privilège de sexe. L'article 24 indiquant que ne sont pas

citoyens actifs, dans notre canton, les interdits et ceux qui sont

privés de leurs droits civiques, les femmes sont assimilées à ceux-
ci, !.et\M. Suter estime que tous ceux qui vénèrent leur mère

doivent être révoltés de cette exclusion. Malgré la contribution
si importante du travail des femmes à la prospérité nationale, la

main-d'œuvre féminine est souvent fort mal payée, et le droit de

vote des femmes aura une grande influence sur les lois ouvrières
qui devront arriver à réaliser la formule si équitable : < à travail
égal, salaire égal. > En outre, les femmes paient des impôts;
elles doivent donc être consultées sur l'emploi des fonds publics.
Si les femmes souhaitent s'occuper des choses de l'Etat, c'est

surtout en vue de contribuer au bien de leur patrie. Au milieu
des graves soucis de l'heure présente, alors qu'il s'agit pour nous
de lutter contre le matérialisme envahissant, contre tant
d'influences étrangères qui constituent un danger pour notre pays,
sachons puiser à cette source de < réserves nationales > : la

collaboration des femmes aidera à défendre le patrimoine
national.

M. Suter passe ensuite en revue quelques-unes des objections
adressées au suffrage féminin et les réduit à néant : le service

militaire, la désorganisation des foyers, le manque d'esprit
politique des femmes, leur désir soi-disant très limité de posséder
de nouveaux droits, etc. Après avoir parlé des pays féministes et

des excellents résultats obtenus par la participation des femmes

aux affaires publiques, l'orateur exprime sa confiance en la femme

vaudoise qui, avec son intelligence, son bon sens, son intention
juste du bien du pays, ne se montrera pas au-dessous de sa

tâche.

L'étude de la motion a été remise à une commission.
Inutile de souligner les sentiments des suffragistes vaudoises,

entendant des paroles si nouvelles retentir dans l'enceinte du

Grand Conseil; ces sentiments sont partagés par toutes les

femmes auxquelles il a été donné de vivre des heures aussi

sérieuses et émouvantes que celle-là. Depuis ce jour, il leur
semble presque se mouvoir dans un autre monde, tellement la

face des choses s'est modifiée autour d'elles. C'est remplies d'espoir

qu'elles regardent vers l'avenir, tout en comprenant la

grandeur des responsabilités et des devoirs qui les attendent

peut-être. Mais elles ont la conviction que les Vaudoises, le jour
où elles seront appelées à s'intéresser directement aux affaires

de leur pays, sauront mettre au service de la patrie toutes les

facultés, le dévouement et la bonne volonté qu'elles ont en
abondantes réserves et qu'il ne leur a pas été permis jusqu'ici
d'employer au bien de la collectivité. Lucy Ddtoit.

IL Chronique parlementaire neuchâteloise.

Le Grand Conseil neuchâtelois est préoccupé de tant d'affaires,

qu'à sa session ordinaire du 20 et 21 novembre, il en a ajouté

deux, qui ont eu lieu une semaine avant et une semaine après. Le

principal objet à l'ordre du jour était la discussion du budget;
celle-ci a donné lieu à l'examen des questions les plus diverses:

taux de l'impôt progressif, augmentation des traitements des

fonctionnaire de l'Etat, rendement du sol, drainages, ravitaillement

en lait, prix et livraison du bois de feu etc, etc. Sur ce

point spécialement, bien des critiques ont été formulées; et il

résulte des expériences faites que les Départements de l'Intérieur,
de l'Agriculture et de l'Industrie, réunis en une seule main, sont,

par ces temps de difficultés économiques, surchargés. La charge

du ravitaillement sera probablement remise à un directeur ne

faisant pas partie du Conseil d'Etat. L'idée n'est venue à personne
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d'avoir recours aux services des femmes, et de'créer un rouage
analogue à la < Commission féminine auxiliaire de ravitaillement >

qui vient d'être instituée par nos sages voisins les Bernois.
Finalement, le budget, qui prévoit un déficit de fr. 637.270, a été voté

par 61 voix contre 26. '
• "

La séance du 6 novembre a été, pour nous suffragistes, une

journée historique. Enfin, après bien des renvois, la motion
Schüren, qui tendait à nous reconnaître le droit de suffrage intégral,

a été examinée. Son auteur l'a développée, montrant que
l'acte de justice qu'il réclame pour les femmes, sera aussi pour
notre République un élément de progrès. Puis la discussion

s'engage: les objections attendues, toujours les mêmes, reviennent
dans leur sempiternelle banalité: incapacité à voir les choses en

grand; abandon du ménage; foyer déserté; inaptitude au service

militaire... rien de bien neuf, comme vous voyez. — Si, pourtant!
M. H. Berthoud, l'âme troublée, s'est fait un cas de conscience

d'imposer aux femmes un « devoir > sans savoir si elles en veulent.

Scrupule auquel on ne nous a guère habituées, en vérité. Tous

ces arguments, d'ailleurs, n'ont été présentés que comme des

réserves, par des orateurs qui se déclaraient hésitants; aucun ne
s'est carrément opposé à la motion. Le vote a cependant révélé

que, des irréductibles, il y en a; mais pas un n'a motivé son

opposition; et l'horreur qu'ils éprouvent pour l'émancipation
féminine ne s'est pas manifestée autrement que par le ton plus
ou moins véhément de leur < non >.

Nos partisans ont été plus explicites. A tous les points de la
salle, on les a vus se lever, socialistes, libéraux, radicaux, et
plaider notre cause au nom de la justice, de l'équité, des nécessités

pratiques et du progrès de la démocratie, calmant les

craintes des indécis en leur rappelant que ce qui sera chez nous
la réforme de demain, est, pour beaucoup d'autres pays, un fait
accompli dont personne n'a eu lieu de se repentir. Les orateurs
qui ont parlé pour nous-sont, à la suite du motionnaire, M. Schüren,
ses camarades socialistes, MM. Ernst, E.-P. Graber et P.
Reymond ; puis M. le conseiller d'Etat Quartier-la-Tente, chef du

Département de l'Instruction publique, radical ; et MM. Otto de

Dardel et Dr Richard, libéraux. Il serait malaisé de reprendre
leurs discours point par point; ils se complètent les uns par les

autres, et forment un ensemble qui a fait impression au Grand
Conseil.

A la motion Schürch a été proposé par M. de Berthoud un
amendement consistant à renvoyer la question au Conseil d'Etat
pour étude ; c'est cette dernière manière de voir qui a été adoptée

par 69 voix contre 27. Et maintenant, voilà notre cause qui
va enfin être soumise à un examen sérieux.

Quel en sera le résultat? Pour répondre à cette question,
nous avons d'autres éléments que les impressions toutes personnelles

de nos tempéraments plus ou moins optimistes. Cette fois,
nous avons des chiffres : il s'en est fallu de deux voix que la motion

Schürch ait passé; 43 députés contre 45 étaient prêts à

reconnaître d'emblée nos droits. De sorte que l'on pourrait dire
d'une façon un peu simpliste, que nous n'avons qu'à convertir
deux indécis pour que notre procès soit gagné lors du prochain
débat. 11 faudrait que notre cause fût bien mauvaise, et que nous
fussions bien malheureuses pour n'y pas réussir; et nous comptons,

assurément, sur un succès plus décidé.
En fin de session, et comme dessert obligé, nous avons eu

46 naturalisations.
Mais, cette fois, nous disons : < A bientôt notre tour! >

Emma Porret.

Une Commission de ménagères à Bei*ri;e

Comme ailleurs, les ménagères et maîtresses de maison';-de

la ville de Berne ne sont sorties de leur réserve habituelle que
beaucoup plus tard que lés • femmes appartenant à d'autres
milieux. Leur activité publique d'avant la guerre'se réduisait à

faire partie de société philanthropiques, de commissions d'écôlës

ménagères ou professionnelles, avec des compétences plutôt
restreintes. Un très petit nombre d'entre elles! partieipaientv aux
efforts de la Société d'utilité publique des Femmes suisses "dans

¦ le domaine de l'économie domestique, et il nö s'en trouvait que
.fort peu dans les rangs de l'Association pour le Suffrage féminin.
Quant à la Société Coopérative de consommationvà''laqtìélfe;-se

•rattachent une notable proportion dés ménages citädins.et dont
la prospérité dépend avant tout de l'appui des maîtresses, de

•maison, celles-ci se sont jusqu'ici contentées de jouer un rôle
•tout-à-fait effacé dans le Comité directeur.---C'est'la guerre qui a
enfin réveillé chez elles le sentiment de solidarité et qui leiir a

inspiré le désir de formuler leurs vœux'et leurs revendications

.— cela autant dans leur propre intérêt que dans celui de Lvcom-
munauté tout entière. > "> • v • >' • '.'<> '>'<¦

Le renchérissement dé la vie, les ordonnances gouvernementales

sur le ravitaillement, les prix maxima; la vénte des denrées

par l'Etat et les communes, le rationnement du gaz, du charbon
et des aliments — toutes ces conséquences'de la guerre ont enfin
mis en' branle chez les femmes dont nous parlons' l'esprit critique,
le besoin d'indépendance et le désir d'avoir leur mot à.dire daihs

les décisions officielles. L'initiative remonte à l'Association des
femmes socialistes. A la suite du renchérissement des légumes
et des fruits sur le marché de Berné pendant l'été 1916, elles

organisèrent une survéillance destinée à réprimer une hausse

exagérée. Leur insuccès fut attribué par elles au manque de
solidarité des femmes de la bourgeoisie. : "• .; '

Cette même question des prix du marché engagea quelques
membres de l'Association pour le suffrage à convoquer une
première, puis une seconde assemblée de màïtresses de maison èt
de ménagères. Il en résulta unepétition adressée au Conseil municipal

pour qu'une Commission auxiliaire composée dé'femmes fût
-adjointe à la Commission municipale d'approvisionnement. Cette
demande fut repoussée comme étant .contraire aux désirs de la
dite Commission. "¦ '• '. '

A la suite du rationnement du gaz, du sucre et du riz,
l'Association pour le suffrage organisa quelques mois plus tard une
nouvelle assemblée qui fut très fréquentée. M"0 D1' Gratter
critiqua vivement les mesures économiques prises par les autorités ;

et sur la proposition de la présidente, Dr Emma Graf, oii vota
une résolution qui chargeait l'Association pour le suffrage de

présenter à qui de droit une requête pour réclamer l'introduction

des femmes dans tous les organes s'occupant de questions
ménagères. Mais cette démarche ne rencontra pas un accueil

plus favorable que les précédentes.
Cependant la situation devenait de plus en plus critique." La

scission entre les intérêts des producteurs et ceux des consommateurs

allait en s'accentuant. L'attention des partis politiques finit
par se porter sur le problème économique et les deux partis radicaux

se mirent à l'œuvre. Ils convoquèrent le public à des soirées
de discussion sur le ravitaillement. L'affiuence des auditeurs
témoigna à quel point le sujet était actuel. Pour la toute prernière
fois, une femme fut chargée par un groupement politique de

présenter un rapport. Ce fut devant une salle plus que comble que
l'auteur de ces lignes exposa les réclamations féminines au sujet
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